
Prêt destiné à :        La Commune   

 Une Association   

Nom et adresse de l’Association :  
.….…………………………………………………..............................................................   

……………………………………………………………………………………………………………..….. 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ………………………Télécopie : ……………………………………………………. 

Email : ……………………………………………………………………………………………………...   

 

En cas d’annulation de la réservation, veuillez bien penser à en informer la CCVB le plus tôt possible.  

Lors du retour, merci de signaler toute panne ou tout dysfonctionnement.  

Dans le cas d’un matériel rapporté par une autre Commune, précisez laquelle : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 

  
                                                  

MATÉRIEL MUTUALISÉ    

                   BON DE RÉSERVATION 
 

  VOTRE COMMUNE : 
 

Responsable du matériel et N° de téléphone : …………………………………………………………………………………………………………..  

Personne en charge du retrait du matériel et N° de téléphone :………………………………………………………………………………..  

Date d’utilisation du matériel :     du   /____/____/____/    au   /____/____/____/  

Nom & lieu de la manifestation : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Matériel enlevé le :    /  / 20  

Heure souhaitée :     h  

Matériel rendu le :     /  / 20  

Heure souhaitée :     h  

→ Horaires d’ouverture de la CCVB pour réservations et emprunts :   
du lundi au vendredi de 8h à 11h45 et de 13h00 à 15h30.   

→ Il est préférable de vérifier la disponibilité du matériel ainsi que les dates de retrait et de retour auprès   

du Service Technique (technique@valbriard.fr (01.64.51.33.26).  

→ Il est impératif de respecter les horaires validés avec la CCVB.  

mailto:technique@valbriard.fr


Seul le matériel figurant sur ce bon de réservation sera remis le jour du retrait.  

 

 CODE ARTICLE  DDÉSIGNATION  QUANTITÉ  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 

A ……………………………………………………………, le _______/_______/_______/   

 

Cachet de la Mairie (OBLIGATOIRE) :  Signature du Maire (OBLIGATOIRE) :  

Établissement Public de Coopération Intercommunale. Communauté de Communes de :   

BERNAY-VILBERT • CHATRES • COURPALAY • COURTOMER • CREVECOEUR-EN-BRIE • FAVIERES • FONTENAY-TRESIGNY • LA CHAPELLE-IGER • 
LA HOUSSAYE-EN-BRIE • LE PLESSIS-FEU-AUSSOUX • LES CHAPELLES-BOURBON • LIVERDY-EN-BRIE • LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX • 
MARLES- 

EN-BRIE • MORTCERF • NEUFMOUTIERS-EN-BRIE • PECY • PRESLES-EN-BRIE • ROZAY-EN-BRIE • VAUDOY-EN-BRIE • VOINSLES •   

Siège administratif : 2 rue des Vieilles Chapelles, 77610 Les Chapelles Bourbon   


